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Coefficient / 6 Baccalauréat / 2nd tour Session / 2017

Partie 1 :  économie 

Questions de nature méthodologique

1. Définissez les termes suivant :

a. La monnaie
Le candidat doit préciser que la monnaie est définie par ses trois fonctions : unité 
de compte, réserve de valeur et intermédiaire des échanges. La monnaie est un 
moyen de paiement dont les formes varient selon les structures économiques 
et sociales. Elle se caractérise par la confiance qu’ont ses utilisateurs dans la 
persistance de sa valeur et de sa capacité à servir de moyen d’échange.

b. Le troc
Le candidat doit préciser que le troc est une opération qui consiste à céder un bien 
contre un autre. On utilise le troc dans les économies primitives que la monnaie 
n’existe pas.

2. Distinguez la monnaie fiduciaire et la monnaie scripturale.
La monnaie fiduciaire est la monnaie comprenant les pièces et les billets de banque 
alors que la monnaie scripturale est le total des soldes créditeurs des ménages et 
entreprises déposés sur des comptes bancaires. Elle s’échange par un simple jeu 
d’écriture sur des comptes bancaires. 

3. Recherchez les avantages du bitcoin.
Les avantages du bitcoin sont : 

 y  le bitcoin s’échange d’une personne à une autre (particulier ou entreprise) 
sur internet contre d’autres devises monétaires (euro, dollar, yen...)

 y  le bitcoin est accepté comme moyen de paiement par certains commerçants 
physiques et en ligne.

 y éviter les dépôts lourdement taxés

 y la spéculation

 y  le bitcoin a été créé à partir d’une technologie informatique de stockage 
et de transmission d’informations sécurisée et fonctionnant sans organe 
central de contrôle.



326 / ANNALE BAC 2018

 y le bitcoin s’échange en-dehors des réseaux bancaires traditionnels.

4. Justifiez le bitcoin n’est pas une réserve de valeur sûre.  
Le bitcoin n’est pas une réserve de valeur sûre parce qu’il est dépourvu de cadre 
juridique à la différence des autres devises monétaires. En plus il a une forte 
volatilité. L’absence de protection réglementaire pour couvrir les pertes en cas 
de défaut ou de cessation d’activité de la plateforme qui gère l’échange ou le 
stockage des bitcoins, rend le bitcoin une réserve de valeur incertaine. 

Question de nature analytique

5. Dans une argumentation structure avec une introduction et une conclusion 
répondez à la question suivante : 
Le bitcoin est-il une monnaie comme les autres monnaies ayant cours légal ?

INtRODuCtION

Dans son introduction le candidat doit écrire :

 y une phrase d’accroche (0,5 point)
Le candidat peut utiliser une phrase de l’actualité qui parle de la monnaie en 
générale ou en particulier de la monnaie virtuelle. Il peut aussi utiliser les ressources 
documentaires mise à disposition en prenant par exemple  : «  De nombreuses 
monnaies virtuelles (ripple, litecoin, peercoin, ether...) ont fait leur apparition sur 
Internet ces dernières années mais le bitcoin reste la plus connue d’entre elles ». 

 y Définition des termes clés (0,5 point)
Le candidat doit d’abord préciser que la monnaie est un moyen de paiement dont 
les formes varient selon les structures économiques et sociales. Elle se caractérise 
par la confiance qu’ont ses utilisateurs dans la persistance de sa valeur et de sa 
capacité à servir de moyen d’échange. Il doit souligner que la monnaie est définie 
par ses trois fonctions : unité de compte, réserve de valeur et intermédiaire des 
échanges. 

Le candidat doit ensuite préciser que le bitcoin est une monnaie virtuelle créée en 
2009 par un ou plusieurs programmeurs informatiques utilisant le pseudonyme « 
Satoshi Nakamoto ».

Le candidat doit enfin préciser que les monnaies ayant cours sont les monnaies 
reconnues par les pouvoirs publics d’un territoire et que tout le monde l’utilise 
dans un pays ou dans la zone. Exemple à Djibouti c’est le Francs Djibouti.

une problématique du sujet (0,5 point)

Le candidat doit former une question qui regroupe les deux parties. Il peut 
certes formuler une question qui regroupe les deux parties qu’il va traiter. Il peut 
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directement reprendre la question du sujet : « le bitcoin est-il une monnaie comme 
les autres ? » il peut aussi formuler en deux questions qui traitent la similitude et la 
différence du bitcoin par rapport aux autres monnaies.

 y un plan (0,5 point)
En dernier,  le candidat doit définir le plan qu’il a choisi. Dans un premier temps 
il doit étudier la similitude et montrer que le bitcoin remplit les mêmes fonctions 
que les autres monnaies. Dans un deuxième temps le candidat doit étudier la 
différence du bitcoin par rapport aux autres monnaies.

DévELOPPEMENt

Dans le développement le candidat doit relever :

 y la similitude du bitcoin et les autres monnaies. (3,5 points)
Le bitcoin est une monnaie virtuelle qui circule sur internet. Il remplit les mêmes 
fonctions qu’une monnaie traditionnelle.

 í Il représente une unité de compte, c’est-à-dire qu’il permet de mesurer 
la valeur d’un bien ou d’un service : on peut par exemple déterminer 
qu’une paire de chaussettes vaut 2 Bitcoins.

 í Il facilite les échanges : c’est-à-dire qu’on peut l’utiliser pour acheter 
des biens et des services.

 í Et il peut être stocké pour être utilisé dans le futur.

 í La cour du bitcoin change comme celles des autres monnaies.

Le bitcoin peut donc être qualifié de «monnaie » au même titre que le Francs 
Djibouti, l’euro, ou le Dollar par exemple.

 y La différence du bitcoin par rapport aux autres monnaies. (3,5  points)

 í Le bitcoin n’a pas de cours légal (il peut être refusé par un commerçant),

 í Sa valeur n’est pas régulée par une banque centrale comme les autres 
monnaies ayant cours légal 

 í C’est seulement une monnaie virtuelle. Elle n’a pas des pièces et des 
billets. 

 í Elle nécessite de disposer un porte-monnaie électronique via un 
logiciel installé sur son ordinateur, une application installée sur son 
smartphone, ou un site Internet qui permet de créer et de gérer un 
porte-monnaie en ligne.

 í L’absence de protection règlementaire pour couvrir les pertes en cas 
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de défaut ou de cessation d’activité de la plateforme qui gère l’échange 
ou le stockage des bitcoins ;

 í L’absence de garantie de remboursement et de recours en cas de vol 
de bitcoins ;

Conclusion (1 point)

La conclusion du candidat peut commencer par « En conclusion, » ou « Pour 
conclure, » ou encore « Ainsi, ». Il ne faut pas qu’elle confondu à la suite de la 
dernière partie traitée. Le candidat doit reprendre dans la conclusion les idées que 
qu’il a développées dans son argumentation, selon le plan qu’il a annoncées et 
respectées. (0,5 point)

Le candidat doit ensuite faire une « ouverture du sujet ». Il s’agit en une ou deux 
phrases courtes un élargissement du sujet sur ce qui n’est pas abordé. (0,5 point)
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Partie 2 :  Droit ( 10 points )

Questionnaire à choix multiples

Consigne : Cochez la ou les réponses justes

N.B : Chaque question vaut 1 point. Chaque mauvais choix fais perdre 0,25. 

1 - Les délégués du personnel : 
      a -  sont élus  par les salariés dans les entreprises d’au moins 10 salariés. 

      b -  sont élus   par les employeurs dans les entreprises d’au moins 50 
salariés. 

      c - ont pour rôle de présenter à l’employeur les réclamations des salariés. 
      d -  ont pour rôle de présenter à l’employeur les réclamations des salariés 

membres d’un syndicat 

2 - La convention collective 
      a -  est un accord conclu entre un employeur (ou un groupement 

d’employeurs) et une (ou plusieurs) organisations syndicales 
représentatives des salariés. 

      b -  traite les conditions d’emploi. 

      c - traite les conditions de formation professionnelle. 
      d -  traite les garanties sociales (retraites, régime de prévoyance, ...). 

3 - Le droit de grève
      a -  est reconnu par la Constitution 

      b - est un droit reconnu à tout salarié dans l’entreprise. 

      c -  n’est pas reconnu aux salariés intérimaires. 

      d -  autorise à l’employeur le droit expulser les grévistes par la police et de 
les remplacer toute suite par des chômeurs. 

4 - Lors de la création d’une entreprise, les apports peuvent être :
      a - en nature. 

      b - en numéraire. 

      c - en industrie. 

      d - Un engagement solennel de tout payer. 
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6 - Les éléments d’identification de la personne morale sont :
      a - le nom complet (son nom, le nom du père et le nom du grand père). 

      b - la dénomination sociale. 

      c - l’adresse. 

      d - la nationalité. 

7 - La curatelle est 
      a -  une protection qui laisse, par rapport à la tutelle, plus de responsabilité 

et plus d’indépendance à la personne frappée par l’incapacité. 
      b -  une mesure de protection qui peut s’appliquer au majeur et au mineur. 

 c - une mesure de protection qui s’applique seulement aux majeurs. 

      d - une mesure de protection de la sécurité nationale. 

8 - Le double degré de juridiction 
      a -  constitue un problème d’inégalité pour tous les justiciables. 
      b -  est le droit de contester une décision de justice devant une nouvelle 

 juridiction. 
      c - constitue une garantie d’équité pour tous les justiciables. 

      d - est le droit d’être rejuger deux fois par une même juridiction. 

9 -  Dans un contrat de transport de marchandises, les obligations du 
transporteur sont : 

      a - émettre le document de transport. 

      b - prendre en charge la marchandise. 

      c - charger et arrimer la marchandise sur le moyen de transport principal. 

      d - décharger et livrer la marchandise. 

10 - Le virement bancaire 
      a - est le licenciement d’un salarié de la banque. 

      b -  est une opération par laquelle le titulaire d’un compte donne à sa 
banque l’ordre de transférer une somme d’argent. 

      c - est ponctuel lorsqu’il est occasionnel. 

      d -  est l’échange des biens et services entre les agents économiques. 

5 -   Les 4 premières étapes de la procédure de création d’une entreprise 
sont :

      a - étape 1 : Obtention d’un certificat négatif. 

      b - étape 2 : Rédaction des statuts. 

      c - étape 3 : Dépôt de capital social. 

      d - étape 4 : Immatriculation à la CNSS. 
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